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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Baux d'habitation
Question écrite n° 11380

Texte de la question

M Francois Leotard attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'equipement, du logement,
des transports et de la mer, charge de la mer, sur le rapport qui vient de lui etre adresse au sujet de l'evolution
du cout des loyers. Il lui demande les conclusions qu'il a tire de ce rapport et s'il envisage la preparation d'un
nouveau texte legislatif. Apres les lois Quilliot et Mehaignerie, faut-il attendre un nouveau texte qui porterait son
nom ?

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement aux engagements pris devant le Parlement au mois de decembre 1988, le
Gouvernement a remis au Parlement un rapport sur l'evolution des loyers prives de l'ensemble de la France. Il a
mis en evidence une realite nationale tres diversifiee, souligne plusieurs problemes majeurs, et en particulier :
que pres de 40 p 100 des locataires entres dans les lieux apres le vote de la loi du 23 decembre 1986 ne
beneficiaient d'aucune protection. Leur bail pouvait etre resilie, ou leur loyer augmente au bout de trois ans. Les
premiers baux de ce type venaient a echeance a la fin de cette annee ; egalement, une tension particuliere du
marche locatif en region Ile-de-France : ainsi, deux proprietaires sur trois y proposent des augmentations de
loyers lors des renouvellements de baux. La hausse moyenne qui en resulte est de 30 p 100. C'est dans ce
contexte que le Gouvernement a accepte d'inscrire a l'ordre du jour du Parlement une proposition de loi deposee
par le groupe socialiste de l'Assemblee nationale. La loi no 89-462 du 6 juillet 1989 repond aux principaux
problemes poses : perennisation des dispositions transitoires de la loi du 23 decembre 1986 : obligation de
motiver le conge, organisation des dispositifs de conciliation ; le renouvellement des baux se fera desormais
dans le cas general par tacite reconduction. Le loyer ne pourra etre augmente que s'il est manifestement sous-
evalue et dans la limite des loyers constates dans le voisinage pour des logements comparables ; le loyer des
logements changeant de locataires est fixe egalement par reference au loyer des logements comparables. Ce
dispositif tient compte des imperatifs de l'investissement immobilier puisqu'il exclut les logements neufs et ceux
faisant l'objet de travaux ; le Gouvernement est habilite, dans la zone geographique ou existe une tension
particuliere du marche locatif, a plafonner par decret, apres avis du Conseil d'Etat, les augmentations de loyers ;
des dispositions particulieres sont prevues pour developper le role des associations et favoriser la signature
d'accords collectifs.
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